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Le contexte du projet

Les dates clés du Grand Paris

Septembre 2007 Juin 2008 3 Juin 2010Mars 2008

   
    
   
   

    
 
    
   



  
  

 
   

   


   
     

   
    

   
 

   
   

   
  

  
   

    
   

   
   

   
  

  
   

  
  

  
   

  
 

    
   

      
   



.  L’articulation avec les autres 
projets de transport franciliens

En complémentarité avec la réalisation du réseau 

du Grand Paris, d’autres projets de transports en 

commun régionaux contribueront à améliorer la 

desserte des territoires et à faciliter les conditions 

de déplacement en Ile-de-France. Certains de ces 

projets sont d’ores et déjà programmés dans le 

cadre du contrat de projets entre l’État et la Région 

Ile-de-France ainsi que du « Plan Espoir banlieues » 

en direction des quartiers les plus défavorisés.

.  Évaluation stratégique 
environnementale 

Le projet de réseau du Grand Paris a fait l’objet 

d’une évaluation stratégique environnementale 

préalable, couvrant l’ensemble des probléma-

tiques ayant trait à l’environnement : sols et 

sous-sols, hydrologie, faune et fl ore, agricultu-

re, air et énergie, bruit, patrimoine architectural 

et paysager… Cette procédure a permis d’ap-

précier les incidences notables prévisibles du 

projet et d’identifi er, très en amont, les mesures 

visant à éviter, réduire ou, le cas échéant, com-

penser les impacts possibles durant les phases 

de chantier et d’exploitation du réseau.

La conduite de cette évaluation préalable, 

prévue par la loi du 3 juin 2010 relative au 

Grand Paris, constitue une innovation par rapport 

aux procédures traditionnelles en matière de 

projets de transport.

L’intégralité du rapport d’analyse et sa synthèse 

sont disponibles sur le site internet du débat public 

www.debatpublic-reseau-grandparis.org.

            
         
           

           
       


